
Procès-verbal de la 56e assemblée générale de l’APC 26 juillet 2025, buvette du 
Centre sportif Cheyres-En Crevel 

La présidente Christine Détraz ouvre l'assemblée générale de l'APC à 17h00 à la buvette du 
FC Cheyres et souhaite la bienvenue aux membres. 

45 participants sont présents. 

Les membres suivants se sont excusés :  
Pascal Genier, Jean-Louis Martignier, Ruth und Luciano Jäggi, Ursula Moritzi, Fam. Harenberg, 
Elisabeth et Willy Lanz, Beat Frey, Nicole et Pierre-André Grimm et famille Jaussi  

L'ordre du jour a été envoyé par e-mail aux membres  

Ordre du jour 
1. Procès-verbal de l'assemblée annuelle du 20 juillet 2024 
2. Rapport de la présidente 
3. Finances-caisse-rapport des vérificateurs 2024-2025 et budget 2025-2026 
4. Cotisation des membres 2025-2026 
5. Election du comité  
6. Informations actuelles 
7. Propositions des membres 
8. Divers et balade d'automne 
 
1. Procès-verbal de l'assemblée annuelle du 20 juillet 2024 
Le procès-verbal est approuvé à l'unanimité. 
 
 
2. Rapport de la présidente et 6. informations actuelles 
Chers menbres de l’APC 

- L’APC compte aujourd’hui 54 membres, dont 2 nouveaux membres : Laurence 
Haenggeli et David Husman. Pas de démission.  

- D’un point de vue météo, l’année fut calme. Pas d’inondation, pas de montée des 
eaux, mais de beaux vols d’étourneaux. 

- L’hiver est arrivé subitement le 21 novembre, mais il n’a duré qu’un jour ! 
- L’hiver revint au mois de janvier avec de belles gelées. 
- Le Comité quant à lui a préparé la traditionnelle APC Newsletter : ainsi qu’un flyer 

destiné à tous les habitants du quartier qui ne font pas encore partie de l’APC et qui 
est à votre disposition.  
 

- Notre quartier a également connu quelques jolis moments de convivialité : 
 

§ La sortie de l’APC en octobre à La Sarraz 
§ Les 2 Fenêtres de l’Avent organisées dans le quartier, l’une chez Beat 

et Beatrice Graf-Aebischer et l’autre chez nous. 
§ L’apéro de printemps 
§ Et pour la première fois, un concert organisé par l’association « Garten 

Konzerte » dans le jardin de l’un de nos membres. Un très joli concert 
avec un musicien percussionniste de talent, Augustin Lipp et son 
marimba. Malheureusement, le public brilla par son absence 
 
 

-  Le quartier et ses problèmes : Ce qui a été résolu 2024-2025 : Tout prend 
beaucoup de temps, il faut de la patience, mais il y a tout de même des choses qui 
avancent…  



§ La mise en place du 30km/h. La dernière opposition ayant été levée, 
30km/h a pu être mis en place ce printemps au village et dans le 
quartier de Crevel. On aime, on n’aime pas… mais il en va de la 
sécurité de tous. 

§ La saga des passerelles et leur heureuse réouverture. Les travaux 
ont été confiés à la PC. Budget de réfection : 74'600 francs. Elles ont 
été entièrement reconstruites sur 175m : 180 pieux, 1600 lames, et  
30 personnes de la PC pendant 5 jours. Les passerelles ont été 
inaugurées le 13 mai 2025 et le Comité de l’APC a été convié à cette 
inauguration qui a eu lieu sur les passerelles. Beatrice et moi-même y 
avons participé. 

§ L’entretien des accotements de la rte de Crevel. La Commune nous 
assure que cela est au programme des travaux de la voirie, cet été 
encore…  
 

- Le quartier et ses problèmes : Ce qui n’est toujours pas résolu   
 

§ La sécurisation de la rte de Crevel entre les Pointus et notre quartier.  
§ La sécurisation de la rte de Crevel est toujours en stand-by :  C’est 

notre serpent de mer. Les résultats des études de faisabilité des 
différentes variantes ont été présentées par le Conseiller communal M. 
Christian Cornioley, lors de la dernière Assemblée du Conseil Général 
de Cheyres, au mois de mai de cette année. 

§ Variante 0 : Nécessite des tractations difficiles avec les CFF, car le 
terrain nécessaire à l’élargissement de la chaussée est en principe 
réservé pour le cas où une 2ème voie de chemin de fer serait construite. 
 
 

 

 



  

§ Variante 1 : La Pente est trop forte 
§ Variante 2 : Elle empiète trop sur les terres agricoles 
§ Variante 3 : 19 millions, qui veut payer autant pour une route qui mène 

à un quartier qui n’a pas de potentiel de développement économique ! 
Toutes les variantes posent des problèmes et aucune des variantes 
actuelles ne fait l’unanimité ni au Conseil Communal, ni au Conseil 
Général ! Autant dire que nous devons encore nous armer de 
patience… et espérons que nous n’aurons pas à attendre jusqu’à ce 
que « les poules aient des dents », comme on dit en français pour les 
situations désespérées ! Point positif, nous ne sommes pas les seuls à 
nous préoccuper de cette question. Beaucoup d’habitants du village 
empruntent cette route pour venir au Centre sportif et se préoccupent 
maintenant aussi de cette question.  
 

- Le pont des Pointus :  
 

§ Le budget a été voté en 2024 (191'000 francs) et le dossier a été mis à 
l’enquête en février 2025. Les autorisations cantonales n’ont pas 
encore toutes été délivrées. La date du commencement des travaux 
n’est donc pas encore connue. Espérons que le pont sera reconstruit 
au printemps 2026. Le cheminement via les passerelles vers la gare et 
le village est assuré via les Pointus. 
 

 
3. Finances - Caisse - Rapport des réviseurs 2024-2025 et budget 2025-2026  
50 membres ont payé la cotisation annuelle de Fr. 50.--. 
Les comptes ont été clôturés avec un bénéfice de Fr. 146.12 et un bilan équilibré de  
Fr. 22'827.89.  
Les comptes ont été vérifiés par nos réviseurs Ursula Tinembart et Ruedi Wolf, qui n’ont 
relevé aucune irrégularité. 
Pour le budget de l'année prochaine, les dépenses sont prévues en fonction des recettes 
attendues (cotisations des membres).  
Les comptes et le budget sont approuvés à l'unanimité par l'assemblée. 
 
 
4. Cotisations 2025-2026 
La cotisation de membre 2025-2026 de Fr. 50.- est acceptée à l'unanimité. Un appel à 
cotisation Fr. 50.- sera envoyé aux membres en septembre 2025. 
 



5. Election du Comité 
Le comité est composé de 5 membres. Tous les membres du comité se mettent à disposition 
pour la réélection et sont élus à l'unanimité par l'assemblée. 
 
 
6. informations actuelles 
Voir sous point 2 rapport de la présidente. 
 
 
7. Propositions des membres 
Nous n’avons pas reçu de propositions à traiter lors de cette AG. 
 
 
8. Questions diverses et excursion d'automne 
Sortie d'automne : Samedi 25 octobre 2025 
Jürg Schweizer nous a de nouveau concocté une excursion très intéressante. 
Cette fois-ci, nous nous rendrons à Avenches, la capitale des Helvètes à l’époque romaine. 
Il y a beaucoup à découvrir à Avenches, notamment le musée, etc.  
 

Un membre a souhaité obtenir une liste des membres avec un plan indiquant où chacun 
habite. La liste sera envoyée aux membres avec la prochaine newsletter. 
 

De plus, notre attention a été attirée sur la Maison du Vélo à Yverdon, avenue des Sports 5 
(ouverte le samedi de 9h00 à 12h00). On y trouve des conseils pour l'entretien et la 
réparation de son vélo. 
 

L’Assemblée générale s’est poursuivie avec une conférence de M. Christophe Le 
Nédic (Biologiste, responsable communication, gestion de la fréquentation du public et 
protection légale de la Grande Cariçaie). Titre de sa conférence : La Grande Cariçaie, 
pourquoi une gestion par l’homme  

- Sans entretien actif, la Grande Cariçaie deviendrait une forêt homogène et perdrait 
une grande partie de sa richesse écologique. Il y a trois raisons principales qui 
rendent cet entretien nécessaire : La préservation de la biodiversité, la compensation 
des processus naturels et la lutte contre les espèces envahissantes. 

 

La présentation de M. Le Nédic fut très intéressante et donna lieu à un échange nourri de 
questions avec les membres de l’APC présents. Nous le remercions infiniment d’avoir 
accepté notre invitation. 
 

L’APG se termina autour d’un apéro convivial et pour ceux qui le souhaitaient, un délicieux 
repas avait été préparé par Vincent Aubert et Beat Graf. 
 
 
La prochaine assemblée générale aura lieu samedi, le 18 juillet 2026. 
  
Pour le procès-verbal 
Beatrice Graf : Secrétaire   Christine Détraz : Présidente  


